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Conditions générales d’utilisation de (CGU) de la plate-forme de test EDI-TU 
 
Version 1  Novembre 2017 
 
L’Etablissement Français du Sang (EFS) a la volonté de d’instruialiser les EDI métiers avec ses 
partenaires de santé dans les domaines centrés sur le patient : PSL (Produits sanguins labiles) et LBM 
(Laboratoire de biologie médicale). 
 
Dans ce cadre, l’EFS a souhaité acquérir puis permettre gracieusement, aux Utilisateurs des 
Etablissements de santé, d’accéder à la présente plateforme de test. 
 
Pour cela, les Utilisateurs doivent respecter les Conditions Générales d’Utilisation (CGU) du la 
plateforme EDI-TU décrites dans ce document.  
 
Il faut indiquer en préambule que cette plateforme ne doit réglementairement héberger que des 
données anonymisées et/ou pseudonymisées. 

1. DÉFINITIONS 

 « Utilisateur» : Utilisateur déclaré par l’EFS dans un périmètre d’établissement. Il s’agit d’une 
personne physique d’un établissement qui va être doté d’un compte d’accès nominatif à la plate-
forme EDI-TU.  
 
 « EDI-TU »: Nom de la plateforme ouverte pour les tests unitaires.  
 
« LBM » Laboratoire biologie médicale. Cela inclut les flux en relation avec ce domaine : prescription 
d’examens puis compte-rendu d’examens. 
Ces flux sont décrits par la norme HL7 2.5 pour la prescription et CDA-R2, conforme au CI-SIS de 
l’ASIP Santé, pour les comptes rendus. 
 
« PSL»  produits sanguins labiles. Cela inclut tous les flux en relation avec ce domaine : prescription, 
retour de prescription, délivrance, retour de délivrance, et distribution.  
Ces flux sont décrits et encadrés par les normes Afnor S97 530, 531, 532 et 536 V2010 complétées 
par l’implémentation décrite sur le site du CNIT (http://cnit.ewapp.net/) 

2. OBJET  

Les CGU ont pour objet de définir les modalités d’accès et d’utilisation de la plateforme EDI-TU par 
les Utilisateurs, ainsi que les services et les fonctionnalités qu’elle contient. 

3. PRESENTATION DU SERVICE EDI-TU 

C’est un service accessible sur internet (SAAS), mis à disposition par l’EFS à ses partenaires de santé, 
pour faciliter les tests unitaires et par conséquence, le développement des EDI. 
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Cette plateforme permet,  
Pour les PSL : 

- La génération de fichiers conformes aux différents composants de la norme Afnor S97 53x. 
- La réalisation de tests de conformité technique et syntaxique sur des fichiers produits par des 

logiciels transfusionnels ou dpi, supportant les normes Afnor S97 53x. 
Pour les activités LBM :  

- La réalisation de tests de conformité des comptes rendus au format CDA-R2 (module non 
activé). 

Cette plate-forme est dédiée aux tests unitaires. 
 
Les tests de pré-production  seront réalisés entre l’EFS et ses partenaires en dehors de la plateforme 
EDI-TU, dans des environnements dédiés. 

4. ACCEPTATION DES CGU PAR L’UTILISATEUR 

En utilisant le service EDI-TU, l’Utilisateur s’engage à respecter les présentes CGU, sans aucune 
réserve. 
Ces GCU constituent les conditions contractuelles applicables entre l’EFS et vous-même en tant 
qu’Utilisateur de la plateforme EDI-TU. Il est vivement recommandé à l’Utilisateur de les lire de façon 
attentive. 
Votre acceptation sera matérialisée par le bouton à cocher lors de la connexion. 

5. L’UTILISATION DE LA PLATEFORME EDI-TU ET LES OBLIGATIONS DE SECURITE 

Il est important que l’Utilisateur se déconnecte de façon systématique de son compte Utilisateur à la 
fin de chaque session.  

6. SUPPRESSION D’UN COMPTE UTILISATEUR  

L’Utilisateur peut demander la suppression de son compte Utilisateur via l’adresse mél indiquée dans 
le § Service d’assistance technique. 
 
L’EFS est en charge de la désactivation des comptes Utilisateurs obsolètes, ou en cas de non 
utilisation prolongée (supérieure à 6 mois),  
 
L’EFS se réserve le droit de désactiver à tout moment et sans information préalable, un compte 
Utilisateur présentant un risque d’utilisation non conforme aux présentes CGU. 

7. OBLIGATIONS DE L’UTILISATEUR DE PLATEFORME EDI-TU 

L’Utilisateur s’engage à utiliser la plateforme EDI-TU pour des tests unitaires, sur des patients fictifs, 
avec des données  anonymisées ou pseudonymisées. 

8. SERVICE D’ASSISTANCE TECHNIQUE 

Un service d’assistance est mis à disposition des Utilisateurs par email ?@efs.sante.fr. 
Il a vocation à répondre aux interrogations sur la plateforme EDI-TU ou à résoudre les difficultés 
techniques rencontrées dans le cadre des campagnes de test. 
 
L’EFS reste disponible à l’adresse suivante : 
Etablissement Français du Sang 
DSI- projet EDI 
20 Avenue du Stade de France, 

mailto:?@efs.sante.fr
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93218 La Plaine Saint-Cedex  

9. DISPONIBILITE DU SERVICE 

L’EFS fera son possible pour offrir aux Utilisateurs la meilleure des disponibilités possibles.  
 
Compte-tenu de l’usage dédié aux tests unitaires, il ne sera tenu d’aucune obligation de résultat 
concernant l’accès qui sera accordé à l’Utilisateur. 
 
Pour des raisons de maintenance, l’EFS est susceptible de suspendre l’accès à la plateforme EDI-TU et 
s’engage à en informer préalablement les Utilisateurs par mail dans la mesure du possible. 
 
Toute modification du service sera portée, dans la mesure du possible, à la connaissance de 
l’Utilisateur dans un délai raisonnable  préalablement à la modification envisagée. 

10. RESPONSABILITE DE L’UTILISATEUR 

L’Utilisateur est seul responsable de l’utilisation de la plateforme EDI-TU conformément à son usage, 
dans le respect des lois et règlements en vigueur et des présentes CGU.  

11. PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Toute représentation, reproduction exploitation totale ou partielle, par quelque procédé que ce soit 
de la plateforme EDI-TU, sans l'autorisation expresse de l’EFS est interdite 
 

Fin  


